
 Identité - Passeport

 La carte d'identité :

La carte nationale d'identité (CNI) permet à son titulaire de certifier de son identité, même 
lorsqu'elle est périmée, sous réserve dans ce cas, que la photo soit ressemblante. Elle n'est pas
obligatoire. En cours de validité, elle vaut document de circulation transfrontière pour se 
rendre dans les pays de l'Union Européenne et, sous certaines conditions, dans certains pays 
tiers.
Durée de validité : 15 ans.
Coût : gratuit
La demande doit être déposée auprès de la mairie du lieu de domicile. Le demandeur doit être
de nationalité française et âgé d'au moins 18 ans ou être émancipé.
La présence du titulaire de la demande est obligatoire. Pour un mineur, la demande doit être 
faite par le représentant légal. Pour tout cas particulier (port de nom d'usage, intéressé ou 
parents nés à l'étranger, mise sous tutelle ou de curatelle...), merci de contacter le service " 
état civil " de la mairie au  05 53 80 65 18  qui vous donnera les renseignements spécifiques 
vous concernant.
Pièces justificatives à fournir
l'ancienne carte nationale d'identité ou la déclaration de perte ou de vol (document délivré par
le commissariat de police ou la gendarmerie nationale), 
2 photographies d'identité identiques, de face, tête nue, datant de moins de trois mois (fond 
clair et uni, format 35mm x 45 mm), 
justificatif d'état civil du demandeur : extrait d'acte de naissance avec filiation, 
justificatif de domicile ou de résidence (facture de téléphone, EDF, eau, avis d'imposition 
SAUF bulletins de salaire, papiers de véhicule, documents bancaires, carte d'électeur), 
justificatif de nationalité française (sauf si le demandeur est né en France et que l'un au moins
de ses parents est né en France), 
autres pièces à produire en cas d'utilisation de deuxième nom (nom de l'époux, nom de l'autre
parent).
Les originaux de l'ensemble de ces pièces doivent être présentés.
La CNI est remise personnellement au demandeur au lieu de dépôt du dossier. Il doit remettre
son ancienne carte qui sera détruite.

 Passeport :

Le passeport est un document de voyage individuel qui permet à son titulaire de certifier de 
son identité. La première demande et le renouvellement de passeport suivent la même 
procédure.
Le demandeur doit être de nationalité française.
A noter : il n'est plus possible d'inscrire un enfant mineur sur le passeport de l'un de ses 
parents. Les enfants doivent disposer d'un passeport personnel.
Durée de validité : 10 ans et 5 ans pour les moins de 17 ans
Coût : 86 EUR(adulte)  - 17 € moins de 14 ans et 42 € pour les 15-17 ans
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